
ville Je~ .. 1e .. bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU l\<IAIRE n° ~V /2024 
Objet: Convention d'occupation d'un équipement municipal et de matériel entre la 
communauté d'agglomération Roissy Pays de France et la commune de Villiers-le-Bel 

Le l\faire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de NL Jean-Louis 
.MARSAC, en qualité de Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de l\1. Christian 
BALOSSA, en qualité de gème Adjoint au Nfaire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 portant délégation de 
compétences du Conseil Municipal au l\faire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 février 2023 portant modification de la 
délégation de compétences du Conseil Municipal au Nfaire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2023 approuvant les termes de la 
convention de partenariat pour l'organisation du dispositif d'éducation musicale et orchestrale à 
vocation sociale (DEMOS) et autorisant l\1. le :Nfaire à signer ladite convention avec la communauté 
d'agglomération Roissy Pays de France, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M BALOSSA 
Christian - gème Adjoint au :Nfaire, 

CONSIDERANT la demande de mise à disposition de l'Espace l\farcel Pagnol dans le cadre du 
dispositif d'éducation musicale et orchestrale à vocation sociale (DEMOS) de la communauté 
d'agglomération Roissy Pays de France, 

CONSIDERANT que ce projet s'inscrit pleinement dans les logiques de rayonnement, de diffusion 
et d'aménagement culturel du territoire, 

CONSIDERANT la volonté de la commune de mettre à disposition des locaux afin de concourir 
au bon déroulement des répétitions et ateliers du dispositif DEMOS. 

DECIDE 

Article 1- De signer une convention d'occupation d'un équipement municipal et de matériel avec 
la communauté d'agglomération Roissy Pays de France, le samedi 27 janvier 2024 de 9h30 à 
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13h00, le mardi 13 février 2024 de 9h30 à 17h00, le mercredi 14 février 2024 de 9h30 à 17h00 
et le mercredi 20 mars 2024 de 9h30 à 17h00. 
L'équipement mis à disposition est l'Espace Marcel Pagnol sis rue Gounod à Villiers-le-Bel et le 
matériel mis à disposition correspond à des chaises. 

Article 2- L'équipement et le matériel ci-dessus mentionnés sont mis gratuitement à la disposition 
de la communauté d'agglomération Roissy Pays de France. 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée et dont une ampliation sera transmise à M le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le cJ....~ / 01/2024 

Pour le Maire, 
L'adjoint délégué 
Christian BALOSSA 


